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DÉBORAH COURTOIS 
MADAME LE MAIRE

En ce début d’année, je tiens tout d’abord, au nom de l’équipe
municipale, à vous adresser nos vœux sincères de bonheur et de santé
pour 2023.

Le début d’année est toujours un moment important pour l’équipe
municipale puisque cette période est rythmée par trois étapes
obligatoires : le débat d’orientation budgétaire, le vote du budget
primitif et le vote du compte de gestion. Elle est d’autant plus
importante puisque c’est la période à laquelle nous fixons les objectifs
et projets pour l’année à venir.

Ces projets s’inscrivent dans une politique de gestion saine, rigoureuse
et mesurée de nos finances locales. lNotre projet de création de
l’accueil de loisirs sans hébergement avance dans cette dynamique.

Bien sincèrement 
D. COURTOIS

À ce titre et dans l’attente de la réalisation de ces travaux d’envergure, nos services techniques ont effectué
dernièrement des travaux provisoires de réfection de voirie en rebouchant les trous avec de l’enrobé. 

Au chapitre des manifestations, notre salle des fêtes à été transformée le temps d’une soirée en lieu scénique
dans lequel a pu être donnée une représentation théâtrale effectuée bénévolement par l’association
l’Art'Scène. Pour l’occasion, une collecte de denrées alimentaires a eu lieu et les bénéfices au chapeau récoltés
ont été reversés au profit des Restos du Cœur. Une belle réussite que nous espérons renouveler au travers
d’autres évènements.

Enfin, je ne peux terminer mon édito sans remercier chaleureusement M. BEHAL pour avoir été notre porte-
drapeau durant ses 26 dernières années. Un homme investi, dévoué et loyal avec un grand cœur et qui n’a
manqué à aucune de nos commémorations quelle que soit la météo. Je lui souhaite une belle retraite et
surtout la santé. 

Je vous souhaite une belle lecture et une très belle année 2023. 

Chères Fublainoises, Chers Fublainois,
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 LISTE DES DELIBERATIONS VOTÉES LORS DES DERNIERS CONSEILS MUNICIPAUX

Le jeudi 17 novembre 2022

N°2022-03 ordre n°1 : Autorisation engagement 2022 –
section d’investissement – Approuvée
N°2022-03 ordre n°2 : Modification tableau des
effectifs – Approuvée
N°2022-03 ordre n°3 : Créations de postes – Approuvée
N°2022-03 ordre n°4 : Titularisation – Approuvée
N°2022-03 ordre n°5 : Indemnités études surveillées –
Approuvée
N°2022-03 ordre n°6 : ALSH – signature marché de
maîtrise d’œuvre – Approuvée
N°2022-03 ordre n°7 : Truck Trial 2023 – Approuvée
N°2022-03 ordre n°8 : Mise à disposition de la salle
Eliane Brault – Approuvée
N°2023-03 ordre n°9 : Travaux de menuiserie -
Approuvée

Le lundi 09 janvier 2023 

N°2023-01 ordre n°1 : Contrat rural – Approuvée

N°2023-01 ordre n°2 : DETR – Approuvée

N°2023-01 ordre n°3 : Contrat d’accompagnement
RGPD CDG77 – Approuvée
 
N°2023-01 ordre n°4 : SDESM : adhésion nouvelles
communes – Approuvée

Nous sommes actuellement dans la phase esquisse et demande de subventions afin de déterminer le
reste à charge pour la collectivité et ainsi valider l’enveloppe budgétaire de l’opération.

Dans l’attente du démarrage de cet important chantier, d’autres réalisations vont débuter prochainement
à savoir : le remplacement des menuiseries de la salle des fêtes et de la salle motricité et l’extension du
cimetière. Nous étudions également la faisabilité de réfection de certaines voiries très endommagées. 



CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 
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COLIS DES SÉNIORS L'ARRIVÉE D'UNE NOUVELLE SECRÉTAIRE 
Début décembre, l’équipe
municipale a distribué les
colis pour nos séniors en se
rendant à leur domicile.
L’occasion de garder un
lien avec eux  en remettant
le colis en main propre.
Nous espérons que ces
présents  ont pu leur faire
passer un bon moment.

Le jour J, une majeure
partie des colis a pu être
remise. Les personnes
absentes ont pu le
récupérer en mairie les
semaines suivantes.

En décembre, Chloé VERMEULEN nous a rejoints
pour combler le poste vacant de secrétaire de
mairie.
Une nouvelle recrue qui nous permet désormais
d’ouvrir la mairie au public tous les mercredis
matin de 8h30 à 12h30.
Elle s'occupe notamment de la partie finance et
des ressources humaines, en plus de la mise en
place des manifestations. 
Bienvenue à Fublaines Chloé.

Il fut porte-drapeau dès la fin du siècle précédent et obtient du
secrétaire d’Etat aux Anciens Combattant la médaille des 20 ans de porte
drapeau en 2016.
René fut, pendant ces 26 ans de service, à toutes les commémorations
dans les 3 communes de l’Amicale : Fublaines, Poincy et Trilport : le 19
mars, 8 mai, 14 juillet, 11 novembre mais aussi pour honorer le réseau
HILDEVERT, le passage de la flamme sacrée à Trilport, et la cérémonie
pour les deuils allemands et français aux cimetières de Chambry. 
M. BEHAL fut présent en toutes circonstances, qu’il pleuve, ou qu’il fasse
très froid.
Il arrête pour des raisons de santé son épuisant sacerdoce ce 11 novembre 2022
à Fublaines, soit après 26 ans de bons et loyaux services. 
Une nouvelle fois, Mme COURTOIS, le Conseil Municipal, ses amis, le
président de la FNACA et de l’Amicale des Anciens Combattants de
Trilport et environs, M. Daniel PERREAU ainsi que M. Michel VALLIER
s’associent pour lui faire part de leurs remerciements mérités, pour sa
loyauté et son dévouement, en lui souhaitant une bonne santé au cours
de sa retraite de porte-drapeau, sans oublier une pensée pour son épouse
Gisèle.

Le 11 novembre s'est tenue la cérémonie de commémoration de
l'armistice de 1918.
En présence du Lieutenant Jacques RIFFARD - SDIS de Trilport
que nous remercions pour sa présence.
Cette commémoration est aussi importante car elle est la
dernière d'un de nos porte-drapeaux fublainois, M. René BEHAL.
En effet, celui-ci tire sa révérence après avoir effectué cette tâche
chère à son coeur pendant 26 ans.

Quelques mots pour revenir sur le parcours de Porte-Drapeau de
M. Behal
Contrairement à beaucoup de porte-drapeaux qui viennent de la
FNACA, René BEHAL fut d'abord introduit à l’Amicale des Anciens
Combattants de Trilport et environs par Marcel NAVES, Maire de
Fublaines, puis il a rejoint la FNACA de Trilport.

Nous tenons à remercier M.Michel VALLIER pour ses mots.



l’Art’Scène de Nanteuil s’est produit devant une salle pleine
- environ 140 personnes - le 28 janvier dernier.  La qualité
des numéros chantés et dansés nous a bien divertis et nous
avons ri devant leur sketches, même si la gente masculine
s’est trouvée malmenée et que le trait était parfois exagéré !

Quel plaisir de voir une salle pleine et réceptive, surtout que le
spectacle était entièrement au profit des Restos du Cœur, la
troupe se produisant bénévolement.
La buvette était tenue par des membres de l’APE, Karima,
Nathalie, Aurélia et Lucie. Nous les en remercions. Le succès
était au rendez-vous, car il ne restait plus rien à la fin du
spectacle.

Nous remercions sincèrement tous les membres de la
troupe, sur scène et dans les coulisses, ainsi que le public qui
a répondu présent et qui a contribué généreusement.
Nous avons reçu les remerciements des Restos du Cœur
pour la collecte de denrées et le contenu du chapeau. Il y a
eu 56 kilos de produits collectés et le chapeau contenait
458€. C’est une belle contribution de la part d’un village de
la taille de Fublaines.

Madame le Maire, accompagnée de ses élus, a pu
présenter  ses voeux le jeudi 19 janvier dernier, dans la
salle des fêtes Eliane Brault.
Après deux ans d'absence, nous pouvons renouer avec la
traditionnelle présentation des voeux. En effet, nous avons
été privés de ce moment de convivialité avec la
population à cause du Covid et de l'impossibilité de se
rassembler, ce sont donc les premiers voeux de ce
mandat. 
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SPECTACLE CABARET

VOEUX DU MAIRE

Nous comptons bien organiser d’autres soirées pour le plus grand plaisir des
Fublainois.

L'occasion pour Madame le Maire de faire le bilan des
actions réalisées depuis sa prise de fonction avec son
équipe en mai 2020  et de se projeter avec les nouveaux
projets qui vont voir le jour. 
Nous tenons à remercier M. le sous préfet Nicolas HONORE,
Mme la Député de Seine et Marne Béatrice ROULLAUD
pour leur venue ainsi que les représentants de la police
nationale, de la police municipale intercommunale et du
centre d'incendie et de secours, ainsi que les maires et les
élus des communes voisines.

Merci également aux associations fublainoises, à la directrice et
aux enseignantes de l'ecole pour leur présence.

Le discours de Madame le Maire est disponible en ligne, sur le
site internet ainsi que la page Facebook. 
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Les parents dont les enfants fréquentent l'Accueil de
Loisirs ont pu apprécier la diversité des activités et
thématiques proposées tout au long de l'année. Parmi les
temps forts :

- participation au concours du SMITOM autour de "la
mare", où ils sont arrivés 7ème; une performance plus 
qu' honorable vu la concurrence des grandes structures
et écoles qui y participaient.
- entraînement et passage du permis vélo
- intervention d'un apiculteur
- séances de street'art
- la sortie au Parc des Félins
- sorties régulières en forêt et au city-stade
- participation aux activités du Bibliobus
- invitation des parents lors des fêtes qui clôturent les
activités

Nous avons ouvert une semaine à Noël pour la première fois
et allons ouvrir pendant la dernière semaine d'août (28/07
au 1/09) en plus des ouvertures habituelles pour permettre
aux parents de bien préparer la rentrée. Les vacances de
février s'annoncent bien autour du thème des Carnavals du
Monde et avec une sortie programmée au théâtre.

RECHERCHE DE TALENT POUR LA FÊTE DU VILLAGE

Dans le cadre de la fête du village qui se déroulera au
mois de juin, nous sommes à la recherche de talents
bénévoles tels que des musiciens par exemple.
SI l'envie vous en dit de participer, n'hésitez pas à
contacter la mairie  au 01 60 25 80 00 ou en envoyant
un mail à mairie@fublaines.fr
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LE PASSAGE DE LA BALAYEUSE
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14/03/2023
12/04/2023
10/05/2023
07/06/2023
04/07/2023
01/08/2023
29/08/2023
26/09/2023
24/10/2023
21/11/2023
19/12/2023

En 2023, une balayeuse passera dans nos rues une fois par mois, afin de mettre un bon
coup de propre. Elle est déjà passée le 17 janvier et le 14 février. 

Voici les dates de ses prochains passages :

DÉCHETS VERTS
Les beaux jours vont bientôt revenir et avec eux, l'envie d'entretenir nos jardins.
De ce fait, les déchets verts vont refaire leur apparition.

La prochaine distribution de sacs à déchets verts aura lieu le samedi 4 mars, de 9h à 12h , au
local à sel - rue Cabon. 

La collecte reprendra quant à elle le 7 avril et aura lieu tous les vendredis jusqu'à novembre. 

Néanmoins, une alternative existe aux sacs à déchets verts : le compostage.
Cette technique vous permet de rassembler vos déchets en un même endroit afin de créer du
compost pour vos futurs plantations. Un moyen bien plus écologique en passant.
La CAPM va d'ailleurs renouveler sa dotation gratuite de composteurs le 23 mars prochain.
Si vous voulez en bénéficier, vous devez prendre contact avec la collecte des déchets du pays
de Meaux en envoyant un mail à cette adresse : collecte.dechets@meaux.fr 
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La municipalité cherche à constituer
une équipe de jeunes collégiens (11-14
ans) pour représenter la commune de
Fublaines lors d'un évènement jeunesse
organisé par la CAPM* le 3 mai 2023.
Cet évènement comprendra des
animations, présentations, danses et
autres projets proposés par les
différentes équipes, et sera suivi d'un
pique-nique géant et d'un tournoi
multi-sports.

La CAPM* met à disposition l'Espace
Caravelle, le parc Chenonceaux et des
terrains de sport adjacents pour
l'organisation de cette journée.

Si tu es intéressé(e) et souhaites représenter
Fublaines, merci de contacter rapidement la
mairie 01 60 25 80 00 ou helena.sigler@fublaines.fr
pour que nous puissions organiser au mieux notre
participation.

Un grand merci car c'est une occasion de passer
une journée agréable, de faire des rencontres, de
découvrir les autres communes et de faire
connaître Fublaines et les multiples talents des
jeunes Fublainois !

*CAPM = Communauté d'Agglomérations du Pays
de Meaux

LE "R" : LE RÉSEAU DE LECTURE PUBLIQUE DU PAYS DE 
MEAUX 
Sur le site internet du réseau "R"
https://www.mediatheques.paysdemeaux.fr ,
vous pourrez retrouver :

-Les horaires d'ouverture de toutes les
médiathèques
-L'agenda avec les activités et spectacles
proposés 
-Les documents disponibles en temps réel
-La marche à suivre pour effectuer une
réservation. 

mailto:helena.sigler@fublaines.fr


L'
A

CT
U

 V
IL

LA
G

E 
POINT TRAVAUX

Des barrières ont été installées sur le plateau rue du Temple pour la sécurisation mais
également pour le respect du voisinage

Des travaux provisoires de réfection de voirie ont été effectués sur les routes de
Brinches, route de Saint-Fiacre et au sein du village.

Un nouveau bâtiment pour l'Accueil de Loisirs. Nous travaillons
actuellement sur l’esquisse du projet et sur les demandes de
subventions afin de déterminer le reste à charge de la collectivité et
ainsi valider l’enveloppe budgétaire de l’opération. Pour rappel,
actuellement, l'accueil de loisirs se fait dans la maison Hue et la salle
de motricité. Ce projet serait vraiment un plus pour l'accueil de nos
enfants.

D’autres réalisations vont débuter d’ici la fin du mois tels que le
remplacement des portes vitrées de la salle des fêtes et de la salle de
motricité. En effet les huisseries de ces portes sont très abimées. Les
changer sera aussi le moyen de lutter contre une déperdition
énergétique importante. 

Nous profitons de la parution de ce bulletin pour faire un rappel sur le bien vivre
ensemble et sur le respect des règles. Le bien vivre ensemble c’est non
seulement respecter son voisinage en limitant les bruits et les stationnements
gênants, mais c’est également ne pas commettre les dépôts sauvages que nous
voyons fleurir de plus en plus dans le village. Le bien vivre ensemble c’est
également veiller à ce que les clôtures végétalisées respectent les limites de
propriétés et n’empiètent pas sur le domaine public ou les propriétés voisines. 

Nous constatons que les règles les plus élémentaires relatives à l’urbanisme ne
sont pas toujours respectées. Pour rappel, il est obligatoire avant tous travaux,
de s’informer auprès de la mairie et plus particulièrement du service urbanisme
des démarches à suivre et des documents à fournir, afin d’éviter des situations
pouvant aller jusqu’à l’établissement d’un procès-verbal d’infraction et au dépôt
de plainte auprès du Procureur de la République. Plusieurs constatations ont été
faites concernant des modifications de clôtures, façades, toitures et création
d’abris de jardin, le tout sans autorisation. De plus, certaines d’entre elles ne
respectent pas les règles du PLU (Plan Local d’Urbanisme). 
Malgré nos différentes interventions verbales et écrites, certains réfractaires ne
veulent rien entendre. En conséquence, le service urbanisme se doit d’engager
les démarches nécessaires afin que les règles soient appliquées et l’égalité de
traitement entre riverains soit respectée.

PETIT RAPPEL POUR LE BIEN DE TOUS 
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La 3ème édition du Troc’Plantes de Fublaines aura
lieu le 14 mai prochain. C’est l’occasion pour vous
de faire de belles trouvailles. Pour cela préparez
dès à présent vos semis de plantes les plus
originales. C’est le secret d’un beau jardin à faible
coût !

Voici quelques conseils pour récupérer, conserver
et semer vos propres graines.

Les graines récupérées (éviter les variétés F1)
doivent être entièrement séchées à l’abri de la
lumière, puis conservées dans un endroit frais
(environ 5 degrés). Au mois de mars, dans un
mélange de sable et de terreau tamisé, vous
pouvez les semer sur une plaque  ou dans des
pots.
Veillez à les espacer suffisamment sinon il faudra éclaircir vos semis par la suite. Il faut un
peu tasser le substrat, mais pas trop, car la graine a autant besoin d’air que d’eau pour
germer. 
Faites un premier arrosage et placez vos semis à la lumière. 

Une fois les pousses sorties, surveillez de près l’humidité de votre terreau. Pulvérisez d’eau dès que
nécessaire. Il faudra ensuite les endurcir en les plaçant dans un endroit pas trop chaud si elles sont en
atmosphère protégée. En journée, mettez vos plaques ou pots progressivement à l’extérieur dès que
la météo le permet.
Lorsque la plantule a entre 2 et 6 feuilles elle peut être repiquée dans un pot individuel pour
continuer à bien se développer.

Après quelques semaines de patience et dès que les gelées sont derrière nous, vos plants sont prêts à
être échangés ou installés dans votre jardin !

1 verre
Du papier journal

Tuto pour créer vous-même vos godets pour
la culture de vos semis

Il vous faudra :

Pliez votre feuille de papier journal en 2 dans
le sens de la longueur
Répétez l’opération une seconde fois
Enroulez votre papier journal autour d’un verre
du côté du haut du verre en laissant dépasser
la moitié et en serrant bien
Rentrez la partie qui dépasse à l’intérieur du
verre
Retirez délicatement le verre
Replacez la partie pliée à plat et et écrasez en
tournant avec le fond du verre
Votre godet est prêt !

1.

2.
3.

4.

5.
6.

7.
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Retour en images du spectacle « Pagaille à
Noël » offert aux élèves de l’école de la
Colline par l'association des parents d'élèves.
Un spectacle associant conte, marionnette et
magie pour le bonheur des petits et grands !
Avec la visite surprise du père Noël ! 

MARCHÉ DE NOËL 

Dimanche 04 décembre
s'est tenu le 1er Marché de
Noël de Fublaines, organisé
par le Comité des Fêtes, il a
rencontré un franc succès.
Les visiteurs ont pu y
dégoter de chouettes idées
cadeaux avec des objets  

10

74 boîtes ont été distribuées au foyer de l’enfance,
pour des enfants âgés de 3 mois à 18 ans. Lors de la
distribution, enseignant et membres de l’association
ont pu partager un moment convivial en compagnie
des enfants : avec goûter, jeux et visite des locaux. 

L'
A

CT
U

 A
SS

O
SOIRÉE BEAUJOLAIS 

Le 19 Novembre 2022, à l’occasion
du Beaujolais Nouveau, le comité
des Fêtes a organisé une soirée
festive animée par un DJ. Dans la
joie et la bonne humeur, autour
d’une bonne assiette de charcuterie
et d’un verre de vin, les convives ont
pu s’amuser, danser et chanter. Une
bonne occasion de se retrouver
entre amis !

PAGAILLE À NOEL 

BOÎTES SOLIDAIRES
Après son succès de l'année dernière, l'Association des Parents d'Elèves
en partenariat avec l'école de la Colline et France mission humanitaire
a renouvelé cette année encore, la récolte de boîtes solidaires. Une
action solidaire pour les personnes les plus démunies.

Une seconde distribution a eu lieu dans un centre
d’hébergement d’urgence, cette fois-ci pour un public
d'adultes. Merci à tous, école et Fublainois pour votre
participation.

faits main, comme des articles de papeterie, des
couettes pour les bébés, des hottes à cadeaux,
des accessoires de mode et autres objets
décoratifs  personnalisables, mais aussi avec des
produits locaux comme du miel. 

La présence du Père Noël et
de ses lutins a remporté le
trophée de l'affluence et a
ravi les grands comme les
petits. Chacun a pu repartir
avec des friandises et sa
photo en sa compagnie. 
Un bien joli souvenir. 
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LA COMPAGNIE D'ARC : LA PLUS ANCIENNE ASSOCIATION DE FUBLAINES - RACONTÉE PAR LE CAPITAINE 
 
Pour beaucoup d’entre vous, la Compagnie d’Arc
de Fublaines a été créée en 2017, mais en réalité,
son histoire est bien plus ancienne. Elle est
étroitement liée à l’histoire de France et celle de
notre commune. Remontons quelques instants le
temps.

En 1260 Saint louis publie une ordonnance par
laquelle chacun était « Requis de prendre exercice
du noble jeu de l’arc plutôt que de fréquenter
d’autres jeux dissolus ». Le tir à l’arc commence à
se répandre dans nos campagnes.

En 1448, le roi Charles VII crée, par l’ordonnance de
Montils les Tours, le corps des Francs Archers. Ces
corps étaient exempts d’impôts. Chaque ville et
village fournissait, à la garde nationale, un nombre
d’archers proportionnel à la population. 

A la révolution, un décret de 1790 prononce la
dissolution des Compagnies d’arc. Beaucoup de
documents liés aux compagnies sont brulés. Sous
Napoléon 1er, les Compagnies réapparaissent et
réouvrent les jeux d’arc sous la forme de sport, tout
en reprenant les traditions des compagnies
militaires. 

En 1850, les 200 compagnies d’IDF qui sont
regroupées en familles, s’unissent et forment la «
Ronde ». En 1899, les familles d’IDF fondent la
fédération des compagnies d’arc d’IDF qui prendra
un caractère national en 1928 pour devenir la FFTA.

Dans cette histoire on y retrouve notre village et sa
compagnie qui fut en premier lieu une compagnie
militaire, puis une compagnie d’arc sportive dont il 

subsiste encore un vestige rue des
Brandons où une maison porte
encore le nom de « Jeu d’arc ».

En 2009, nous sommes venus nous
installer à Fublaines. J’étais alors
archer depuis plus de 23 ans à Esbly.
A mon arrivée, « le chemin du jeu
d’arc », situé au bout de mon jardin,
rue de la cochette, a sonné comme
un appel. Il y avait eu à Fublaines
comme dans tous les villages du
nord Seine et Marne une
Compagnie d’arc.   

Cadastre 1808

Poussé par mon Capitaine de l’époque, le
regretté Bernard Papin, j’ai commencé mes
recherches. Des habitants nous ont aidés et
transmis des arcs et flèches du début du
siècle dernier ainsi que l’écharpe du
Capitaine de la compagnie, prouvant ainsi
son existence. Le réveil d’une compagnie
n’est pas simple, il ne peut-être possible que
si l’on peut prouver son existence antérieure
à 1901. De plus, seuls des chevaliers du noble
jeu d’arc peuvent le faire. Eh oui, il existe en
France encore aujourd’hui des chevaliers.
D’ailleurs, nous avons retrouvé une liste des
chevaliers du 20ème siècle où un certain
Alphonse Cabon était chevalier et capitaine
de la Compagnie d’arc de Fublaines. 

Dans le livre « Le tir à l’arc » écrit par le Comte
Albert de Bertier en 1900, 



Nous participons au défilé traditionnel des Compagnies d’arc de
France dont la tradition est classée au patrimoine immatériel de la
France. Depuis 2020, nous faisons partie de l’organisation de la
Coupe du monde de tir à l’arc à Paris. A titre personnel j’ai été
sélectionné par la fédération comme membre organisateur des
jeux olympiques de Paris 2024 dont l’épreuve se déroulera sur
l’esplanade des Invalides. Enfin comble de reconnaissance, ma
famille, la famille COSTA, a été promue par la fédération française,
ambassadrice du tir à l’arc en France.
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En 2017, avec mon frère de lait, Stéphane, nous nous
lançons dans le réveil de la compagnie éteinte depuis
plus de 77 ans. Depuis, nous entrainons les archers
Fublainois avec un certain succès. En 5 ans, ce ne sont
pas moins de 36 titres en championnats que décrochent
nos archers. Nos plus jeunes participent, en équipe, au
championnat régional des P’tits bouts et finissent par
deux fois déjà 2ème . A titre individuel, nous avons des
Champions départementaux, Champions régionaux et
dernièrement un titre de vice-champion de France.

On retrouve trace de la Compagnie d’arc de Fublaines
dans la liste des sociétés de l’arc. Il existe, également sur
le cadastre de 1808 la mention « jeu d’arc » sur la
commune de Fublaines ainsi que l’emplacement du jeu
sur l’actuel « chemin du jeu d’arc » . Dans les archives des
autres compagnies on apprend également que lors du
bouquet provincial de 1865, la compagnie d’arc de
Fublaines défile avec un drapeau représentant Saint
Sébastien, saint patron des archers.

L'ÉCOLE

PETITE HISTOIRE DE L’ECOLE  À FUBLAINES
 DE LA RÉVOLUTION À 1900

Même si nous avons les noms des instituteurs
officiant dans la commune, nous n’avons pas de
détails sur la situation de l’enseignement
populaire à Fublaines avant 1789.

En 1812 figure la première mention d’un
instituteur ou maître d’école dans les registres
du conseil municipal en réponse à un
questionnaire du Préfet de Seine-et-Marne.
D’après ces réponses nous apprenons que les
filles et garçons venaient en classe ensemble et
que l’instituteur ne recevait aucune
rémunération de la commune. Il était rémunéré
directement par les parents, selon le niveau de
l’élève, pour une rétribution annuelle de 120
francs. 

En règle générale et dans beaucoup de petites
communes, l’instituteur avait également des
fonctions à la mairie où il était responsable de
la tenue des registres, de l’état civil, etc. Il
percevait une rémunération pour ces tâches.

Monsieur Pinson, l’instituteur en question, a
exercé ses fonctions de 1791 à 1834. A cette
époque, il n’y avait pas de bâtiment d’école,
Monsieur Pinson faisait donc classe dans sa
maison, moyennant une indemnité de 80
francs. (N.B. francs anciens !)
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La salle de classe faisait 6m50 de long, 3m30 de
large et 2m50 de haut, était mal éclairée, mal
aérée et recevait de 40 à 50 élèves ! On est loin
des conditions actuelles, heureusement ! Cette
situation a perduré jusqu’en 1834, date à
laquelle Monsieur Pinson a pris sa retraite.

La commune a ensuite loué un nouveau local,
composé d’une salle de classe, mais guère plus
grande que précédemment, et d’une pièce
contigüe constituant le logement de
l’instituteur.

Dans une délibération du conseil municipal
pour l’exercice de 1834 a été voté le traitement
de l’instituteur de 200 francs annuellement et
des indemnités de logement de 80 francs. Le
nombre d’enfants de familles nécessiteuses
recevant gratuitement l’enseignement était fixé
à 12 en 1834 et à 4 en 1843. Autrement, les
rétributions mensuelles à payer directement à
l’instituteur par les familles étaient les
suivantes; elles étaient revalorisées chaque
année.

A titre de comparaison la rémunération moyenne
d’un ouvrier agricole pendant la période 1830 à
1848 était de 1,41 francs/jour pendant la morte
saison et de 2,00 francs/jour pendant l’été. (Des
journées très longues et en fonction des besoins )
Un kilo de pain coûtait environ 0,36 francs en
1808.

En 1834 , il y avait 49 élèves l’hiver et 33 l’été
quand l’école était concurrencée par les travaux
dans les champs. Ce phénomène a duré jusqu’à
l’instauration de l’instruction gratuite et
obligatoire.

En 1835 la commune avait un projet de
construction d’une maison d’école , mais ce projet
n’a abouti que 5 ans après, faute de fonds, mais
pas faute de demander des aides. C’est en
vendant des terrains communaux en 1840 que la
commune a pu reprendre ce projet avec les 5400
francs acquis de la vente. Le montant de la
construction étant de 7002 francs, la commune   
 « supplie » Monsieur le Ministre de l’Instruction
Publique d’accorder une aide pour la différence.
Cette aide a été enfin accordée et la construction
a pu démarrer pour être terminée en 1843 .

La période qui a suivi la guerre de
1870 a été marquée par un regain de
l’importance accordée à
l’instruction. Il est noté dans les
registres du conseil que les bancs
d’école étaient moins dégarnis
pendant l’été. La fréquentation
moyenne par élève était de 8 mois
pendant la période de 1871 à 78 – un
progrès notable.

Rétribution mensuelle à payer par les familles 

Enfants qui apprennent à lire 
Enfants qui apprennent à lire et à écrire 
Enfants qui apprennent le calcul et la grammaire 

1834       1843

0,60       0,75
1,00        1,25
1,25         1,50

La gratuité de l’enseignement votée
par le conseil municipal en 1878 a
été appliquée le 1er janvier 1879. 

Trois certificats d’études primaires ont été
accordés. L’instruction devenue gratuite et
obligatoire en 1882 a augmenté l’assiduité
avec 9 1/2 mois de fréquentation moyenne et
l’obtention de 9 certificats d’études
primaires.

EN 1909 LA MAIRIE ET ÉCOLE

En 1904 l’école est de nouveau transformée
et une mairie est construite dans un
bâtiment mitoyen. Le logement de
l’instituteur se trouvait au dessus des classes.

ON APERÇOIT L’ACTUELLE MAIRIE SUR LA DROITE

DE 1900 À 1945
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Les heures sombres de la guerre 39-45 ont
donné lieu à un moment très triste et
traumatisant pour les enfants. M.
Herbelin, l’instituteur, a été arrêté
pendant qu’il faisait classe, suite à une
dénonciation pour possession d’un fusil...
il a été déporté et il n’est jamais revenu.
Voici une photo de la classe unique en
1930 avec M. Herbelin et son épouse. Le
nombre d’élèves a diminué par rapport au
siècle avant, la guerre de 14-18 a laissé des
traces.

Plus récemment, lors de la construction de la salle polyvalente Eliane Brault, la mairie a été
déplacée dans ce qui était l’ancien presbytère. Le bâtiment libéré ainsi a permis une nouvelle
extension de l’école.
En 1980 il y avait 2 classes à Fublaines, une classe de GS + CP + CE1 et l’autre de CE2 CM1 et CM2.  Il
a fallu une pétition pour obtenir l’ouverture d’une 3ème classe.   Progressivement  l’école a grandi
pour arriver à 6 classes en 1993.

Devant l’augmentation de la population, liée en grande partie au développement de nouveaux
lotissements, en 2016 l’école a de nouveau eu besoin de transformation et d’agrandissement. Il y
a maintenant 3 classes de maternelle et 4 classes de primaire (la 7ème classe datant de 2020)
avec un effectif de 175 élèves.

LE NOUVEAU REFECTOIRE

LA CUISINELE RÉFECTOIRE DES MATERNELLES

Un nouveau bâtiment pour le réfectoire et la
cuisine répondant à toutes les normes a été
construit en 2018 et accueille en moyenne 120
élèves, en deux services.
Il faut savoir qu’avant la construction du nouveau
réfectoire, le service des repas se faisaient dans la
salle polyvalente et nécessitait à chaque fois de
mettre en place les tables et ensuite de les ranger
pour que la salle puisse être utilisée par d’autres
activités.
Madame Paulette Lesenechal fut Directrice de
1980 à 1993.  L’actuelle Directrice de l’Ecole de la
Colline, Maria Pinto, est en poste depuis 2005.  
 Elle  prendra sa retraite bien méritée cet été.   A
elles deux, pendant leurs carrières, en témoins
privilégiés de tous ces différents changements,
elles ont vu plusieurs générations de Fublainois
défiler sur les bancs de l’école.

Et pour l’avenir ?
Nous travaillons sur  le projet d’un nouveau bâtiment qui pourrait être utilisé par l’école et par
l’Accueil de loisirs, et qui permettra d’éventuels agrandissements de l’école si la population
continue à croître. Nous vous tiendrons informés dans les prochains numéros du bulletin.

Un grand merci à Dominique Joly qui a fourni documents d'époque et photos.

DE  1945 À NOS JOURS
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Si vous aussi vous voulez mettre à l'honneur notre beau
village, n'hésitez pas à nous faire parvenir vos plus
belles photos et/ou vos plus beaux textes sur le village.
Nous en ferons une sélection et vous pourrez les voir
illustrer le prochain bulletin. 

SE RÉUNIR POUR SE SOUVENIR
C’est en 2020 que leur est venue l'envie de se réunir, pour se retrouver, échanger, parler
du passé…
Malheureusement, le Covid a mis à mal ces moments d’échanges, contraignant chacun à
rester chez lui, à creuser la distance et laisser passer le temps.
M. ALBRESPY inquiet de voir ce temps s'écouler, à sollicité Mme le Maire pour que ces
réunions puissent à nouveau avoir lieu dans les locaux de la commune.
Mme le Maire a répondu favorablement à cette demande et à salué l'initiative. Elle a 
 sollicité Laure Martin - conseillère municipale pour la mise en route de cette démarche
en mettant en place des temps d'échanges et de convivialité avec nos ainés.
M. ALBRESPY et M. MARTIN se donnent à cœur joie et nous font revivre le passée.
Ensemble, ils voudraient rassembler les anciens du village afin que l’histoire de celui ci ne
tombe pas aux oubliettes.

À eux deux, ils connaissent une bonne partie du village et des anciens. Ils ont d'ailleurs
réuni plusieurs d'entre eux.
C’est ainsi que nous avons rencontré, M. BEAUSQUESNE, M. CLEMENT, Mme GRESSIER et
Mme ROBIC 
Un moment bien riche, où même si parfois le fil s’égare on s’y retrouve toujours.
Chacun s’est donné des thèmes à aborder, des choses à chercher. Nous ferons tout notre
possible pour les accompagner et retranscrire des éléments du passé, des évènements
que nous n’avons pas connus mais qui sont la richesse de notre village.

RETROUVER LES PUITS
Ancien ou nouvel habitant de Fublaines, vous avez certainement autour de vous
un puits.
Dans ce cas, vous allez pouvoir nous aider !
Nous aimerions retrouver tous les puits de Fublaines. Si vous en avez un chez
vous, dans votre jardin, dans votre maison ou votre cour, nous faisons appel à
vous pour le prendre en photo et nous l'envoyer en nous indiquant où il se
trouve.
Vous pouvez les transmettre à l'adresse mail suivante :
communication@fublaines.fr ou dans la boite aux lettres de la mairie.

Merci à vous pour vos retours que nous attendons nombreux. 



retrouvez toutes les infos de  notre village sur  
notre site : www.fublaines.fr ou sur notre page Facebook : Mairie de Fublaines

 
Mairie de Fublaines

24 rue Alphonse CABON – 77470 FUBLAINES 
Téléphone : 01 60 25 80 00 – Fax : 01 60 25 40 93

 
                       Horaires d’ouverture : Lundi-Mardi : 14h/18h - Mercredi 8h30/13H- Jeudi-Vendredi 14h/19h 

 
Resp. de la publication : Déborah COURTOIS – Rédaction : Equipe Communication : Elodie GERARD, Helena SIGLER,

Lucie GALLIMARD, Laure MARTIN, Bérénice JOLY et Antoine COSTA.

 

AGENDA DES ÉVÈNEMENTS
4 mars - Distribution de sacs à déchets verts

18 mars - Domaine de St jean de Beauregard (Familles

Rurales)

19 mars - Commémoration du 9 mars 1962 - Cessez le feu

en Algérie 

18 mars - Nettoyage de Printemps

9 avril - Chasse aux œufs (APE)

16 avril - Délice du Transpoyaudin à Tous (Familles

Rurales)

14 mai - Troc Plantes et Marché Campagnard (Comité

des fêtes)

14 mai - Musée des Arts Forains (Familles Rurales)

14 Juin - Armada de Rouen (Familles Rurales)

17 et 18 Juin - Fête du Village

08 et 09 Juillet - Truck Trial

17 septembre  - La brocante (Comité des fêtes)

11 novembre - Loto (Comité des fêtes) 

03 décembre - Le Marché de Noël (Comité des fêtes)

A
G

EN
D

A
 E

T 
ET

A
T 

CI
V

IL ÉTAT CIVIL

NOVEMBRE 2022
24.11.2022 CHABLAOUI REDON Milo, Elendil

DECEMBRE 2022
04.12.2022 GRANDSIRE Sam, William
09.12.2022 HOUIS Malia, Diaty
09.12.2022 HENAREJOS COURTET Alba, Natalia

JANVIER 2023
03.01.2023 DELAHAYE D'SOUZA Mentissa, Alma
03.01.2023 MARAVI Noa
05.01.2023 CODREANU Ema-Sophia

NAISSANCES

MARIAGE
JANVIER 2023
07.01.2023 NOËL Gisèle et HUMBLOT Alain

Ne pas jeter sur la voie publique
 

DECES
OCTOBRE 2022
22.10.2022 BAOT Pascal, Michel

DECEMBRE 2022
03.12.2022 PAMERLON Jacqueline, Louise,
Marie
06.12.2022 VESSAT Nicole
14.12.2022 PYRAME Maurice, Charles
16.12.2022 VICART Paul, Gilbert, Jacques
17.12.2022 DIONNET Claude, Gustave

JANVIER 2023
05.01.2023 RECHE Madeleine, Hélène
12.01.2023 DEFIEF Guy, Raymond
19.01.2023 ALLART Roland, Paul

FEVRIER 2023
02.02.2023 CLAUDE Frédéric


